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Le 3 août, les autorités chinoises ont déclaré un foyer de peste porcine africaine (PPA) à 

Shenyang dans la province de Liaoning (déclaration OIE 03/08/2018), au sein d’une 

exploitation de 8 792 porcs dont 47 étaient malades et sont morts (taux de morbidité et mortalité 

de 0,5 %). Les animaux présentaient une forte hyperthermie, de l’abattement, une rougeur 

généralisée de la peau, une congestion et des hémorragies des nœuds lymphatiques, du cœur, de 

la rate et des reins ; ces animaux étaient nourris avec des eaux grasses (Xintao et al. 2018). Le 

foyer avait été identifié le 1er août et la présence du virus PPA a été confirmée par PCR (avec 

séquençage du gène) le 3 août. Le virus appartient au génotype II et présente 100 % d’homologie 

avec des souches isolées en Géorgie, en Russie et en Estonie entre 2007 et 2014 (Xintao et al. 

2018). 

Il s’agit du premier foyer de PPA déclaré en Chine. Le gouvernement local a indiqué avoir lancé un 

plan de réponse d’urgence à la PPA de niveau II, conformément à ses normes et protocoles relatifs 

à la PPA. Une série de mesures de lutte a été adoptée, dont des mesures de désinfection, de 

quarantaine et de restriction des mouvements des animaux à l’échelle du pays. 

Le Ministère de l’agriculture et des affaires rurales a réalisé une enquête épidémiologique et un 

plan de surveillance d’urgence. Ce plan a été appliqué dans les provinces de Pékin, Tianjin, Hebei, 

la Mongolie-Intérieure, Liaoning, Jilin, Heilongjiang, Guangdong, Gansu et Xinjiang. L’origine des 

porcs infectés a été établie, ils provenaient de deux exploitations privées appartenant au même 

propriétaire. Les exploitations en question, ainsi qu’une porcherie, ont fait l'objet d'un abattage 

total. Les échantillons environnementaux se sont révélés positifs à l’acide nucléique de la PPA. Au 

total, 676 porcs ont été abattus dans la périphérie des deux exploitations porcines. Au total, plus 

de 10 000 échantillons ont été prélevés et 22 échantillons (provenant de Shenyang) se sont 

révélés positifs pour la PPA. L’enquête épidémiologique a montré que les échantillons positifs 
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provenaient de deux villages situés dans la zone à risque ; tous les porcs vivants de ces villages 

ont été abattus. A la lecture des communiqués parus sur le site web du Bureau vétérinaire de la 

province de Liaoning, l’infection pourrait dater d’avril 2018, avec des mouvements de porcs 

infectés entre élevages. Selon Zintao et al. (2018), des cas « sporadiques » avec des animaux 

présentant le même type de signes cliniques ont été observés dans « différentes fermes porcines » 

au Nord de la ville de Shenyang. 

Ensuite, un deuxième foyer de PPA a été identifié le 14 août à Zhengzhou à l’abattoir dans 

la province du Henan (déclaration OIE 16/08/2018). Trente porcs malades ont été retrouvés 

morts parmi 260 animaux (taux de morbidité et mortalité de 11,5 %). L’origine de l’infection est 

due au transport légal d’animaux contaminés. En effet, les porcs provenaient d’un marché de la 

ville de Jiamusi dans la province de Heilongjiang, à plus de 2 000 kilomètres au Nord-Est de 

l’abattoir de Zhengzhou, à 1 300 Km du premier foyer et à 120 kilomètres de la frontière russe. Le 

gouvernement local a lancé le plan d’urgence pour la PPA. Aucun porcin vivant ou produit animal 

ne peut entrer ou sortir de la zone contaminée. Des enquêtes et dépistages épidémiologiques sont 

en cours dans la province de Heilongjiang. L’abattoir a été fermé pour une période de six semaines. 

Les autorités de la ville de Zhengzhou ont indiqué que les mouvements de porcs et de produits 

porcins étaient interdits pendant ces six semaines. 

 

Figure 1. Foyers de PPA en Chine au 20/08/2018 (l’abattoir de Zhengzhou est celui dans lequel ont été 

détectés des animaux malades provenant du foyer 2) 

Pour information, cela fait quelques années que la Russie déclare des foyers à l’Est du pays, dont 

notamment un foyer déclaré en Sibérie à Irkoutsk en mars 2017 (Kolbasov et al. 2018).  



Enfin, dimanche 19 août, un troisième foyer a été détecté par les autorités chinoises dans la ville 

de Lianyungang (province de Jiangsu) avec 88 porcs morts et 615 animaux « infectés depuis le 15 

août » (notification OIE 

http://www.oie.int/wahis_2/public/wahid.php/Reviewreport/Review?page_refer=MapFullEve

ntReport&reportid=27598). 

Le risque que représente la PPA pour les populations porcines de Chine avait déjà été analysé à 

plusieurs reprises (Vergne et al. 2017, FAO 2017).  

Chaque année, la Chine produit 500 millions de porcs, dont 40 % dans de petites fermes familiales 

ne comptant parfois qu’un ou deux cochons. Le pays pourrait donc constituer un réservoir de virus 

très important si la PPA s’y implantait. La Chine commerce avec une multitude de pays, et accueille 

un nombre croissant de voyageurs provenant de régions du monde où le virus de la PPA circule. 

Par ailleurs, entre 1990 et 2011, les importations de porc et de produits dérivés ont été multipliées 

par 25. Si celles provenant de pays où sévit la PPA sont illégales, on ne peut exclure le risque lié à 

la contrebande ce qui apparaît inquiétant, notamment parce que le virus survit très bien dans les 

produits transformés comme les charcuteries. De plus, les détritus ou les eaux grasses des avions, 

bateaux ou restaurants sont souvent utilisés dans les élevages porcins chinois (le premier foyer a 

été d’ailleurs attribué par les autorités chinoises à une contamination par des eaux grasses). Cette 

pratique, désormais interdite dans la plupart des pays, a probablement été à l’origine de 

l’introduction de la PPA en Géorgie en 2007, d’où elle a ensuite essaimé vers l’Ouest de la Russie 

puis vers l’Europe de l’Est. 

Le fait d’avoir déjà détecté plusieurs foyers distants (il y a respectivement 780, 880 et 1 650 Km à 

vol d’oiseau entre les foyers 1-2, 1-3 et 2-3), dont certains très loin de la frontière avec la Russie, 

et d’avoir détecté lors de leur abattage des porcs infectés très loin de leur foyer d’origine fait 

craindre que la maladie ait déjà diffusé sur le territoire chinois et soit donc difficile à maîtriser (le 

premier « foyer » concerne d’ailleurs plusieurs élevages infectés). Il sera particulièrement 

important de suivre l’évolution de la situation dans ce pays. Si le risque de diffusion naturelle de 

la PPA à partir de la Chine apparaît aujourd’hui très faible pour l’Europe, il faut garder à l’esprit 

que le principal mode de diffusion de la PPA à moyenne et longue distances est dû à des aliments 

produits à partir d’animaux infectés. Les très nombreux échanges, en particulier touristiques 

(avec transport de nourriture associé), entre la Chine et l’Europe doivent représenter à ce titre un 

point de vigilance. 



 

Figure 2: Carte des foyers de PPA déclarés de janvier 2010 à juin 2017, et densité des populations de porcs 

(source: FAO Empres-i, tiré de Kolbasov et al. 2018) 
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